STATUTS DE L'ASSOCIATION DE GESTION
DU RESEAU DE GERONTOLOGIE
D’ANNEMASSE-AGGLO ET ARVE-SALEVE
ARTICLE 1 :


L’Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée : ASSOCIATION DE GESTION DU RESEAU DE GERONTOLOGIE DES CANTONS D'ANNEMASSE ET DE REIGNIER créé en janvier 2002 prend le nom, en raison du changement de définition des territoires de :

ASSOCIATION DE GESTION DU RESEAU DE GERONTOLOGIE D’ANNEMASSE-AGGLO ET DE ARVE-SALEVE   soit  R.E.G.A.A.R.S

ARTICLE 2 :

Sa durée est illimitée.

ARTICLE 3 : 


L'Association a pour buts de :

· Proposer écoute, soutien, information aux retraités, aux personnes en situation de fragilité et à leurs accompagnants

· Accueillir les retraités, leurs paroles la fédérer, leur permettre de la partager et de la défendre auprès des professionnels des élus des institutions…

· Participer à l’organisation d’actions collectives pour le soutien des accompagnants, pour la lutte contre l’isolement et le maintien ou la création du lien social.

ARTICLE 4 : 

Le siège social de l'Association est fixé à la Maison des Associations, Complexe Martin Luther King, rue du Docteur Baud, ANNEMASSE.
Il peut être transféré sur simple demande du Conseil d'Administration.

Le local de l’association se situe à la Résidence autonomie l’Eau Vive, 2 place du Jumelage, ANNEMASSE
ARTICLE 5 : 

Tout membre du réseau de gérontologie professionnel ou usager du réseau, intéressé par les buts de l'Association, énoncés à l'Article 3 des présents statuts, peut adhérer à l'Association de Gestion du réseau de Gérontologie de la Région Annemassienne. 

Il est considéré comme membre actif après signature d'un bulletin d'adhésion et l'acquittement d'une cotisation.

Il s'engage à respecter la charte.

ARTICLE 6 :

Les membres de l'association se répartissent ainsi : 
· Elus représentant des collectivités territoriales et les CCAS des 21 communes du ressort de REGAARS

· Professionnels salariés ou libéraux, médicaux et paramédicaux,

· Etablissements médico-sociaux et des Services publics et privés,

· Associations et des Personnes qualifiées,

·  Retraité(e)s usagers et leur famille.

ARTICLE 7 : 

La qualité de membre se perd : 

· par démission écrite et adressée au Bureau de l'Association,

· par l’absence non excusée à 3 convocations consécutives

· par décès,
· par décision du Conseil d'administration pour non-paiement des cotisations ou motif grave, l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le Bureau pour fournir des explications
ARTICLE 8 : 

Les ressources de l'Association comprennent : 

· les cotisations, 

· les subventions de tout organisme administratif, médical, social ou autres intéressés par les buts de l'Association,

· les dons 

ARTICLE 9 : 

L'Association est dirigée par un Conseil d'Administration composé de 12 à 21 membres, élus, professionnels et retraités

Ce Conseil d'Administration élit, parmi ces membres, un Bureau renouvelable par tiers tous les ans et composé de 6 membres, à savoir : 

· Président et un Vice-président,

· Secrétaire  et un secrétaire  adjoint, 

· Trésorier et un trésorier adjoint,

Les membres du Bureau sont rééligibles.

En cas de vacances, le Conseil d'Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à un remplacement définitif lors de la prochaine Assemblée Générale.

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

ARTICLE 10 : 


Le Conseil d'Administration se réunit au moins deux fois par an et sur convocation du Président ou sur la demande du tiers de ses membres.


Les décisions sont prises à la majorité des voix des personnes présentes ou représentées, le quorum étant égal au tiers plus un de ses membres. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

ARTICLE 11 :

L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'Association à jour de leur cotisation. Elle se réunit chaque année à la date décidée par le Conseil d'Administration.


15 jours au moins avant la date fixée, les membres de l'Association sont convoqués par les soins du Président. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.


Le Président, assisté du Bureau, préside l'Assemblée et expose la situation morale de l'Association.


Le trésorier rend compte de la gestion et soumet le bilan à l'appréciation de l'Assemblée.


Il est procédé, tous les trois ans, au remplacement des membres du Conseil d'Administration.

ARTICLE 12 : 

Si besoin est, ou sur demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut convoquer une Assemblée Générale extraordinaire suivant les modes et les formalités prévus par l'Article 11.

ARTICLE 13 : 

Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau qui le fait approuver par l'Assemblée Générale.


Ce règlement intérieur est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'Administration interne de l'Association.

ARTICLE 14 : 

Dissolution : 


En cas de dissolution prononcée par l'Assemblée Générale extraordinaire, convoquée à cet effet, il est nécessaire que soient présents au moins les deux tiers des membres de l'Association à jour de cotisation

A l'issue de l'Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci, et l'actif s'il y a lieu, dévolu conformément à l'Article 9 de la loi du 1er juillet 1991 et au décret du 16 août 1901.

 Statuts revus et modifiés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 12 juin 2025
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